
COMPTE-RENDU ANALYTIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2023


Membres en exercice : 	14 
Membres présents : 		10
Membre(s) excusé(s): 	4	
Procuration(s):		4
				
L’an deux mille vingt trois, le sept avril à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de BLANGY-TRONVILLE, légalement convoqué, s’est réuni, sous la présidence de M. Eric GUĒANT, maire.

PRĒSENTS : Mmes CHEVALIER, CONAN, DEREUMAUX, MAILLY, PRUVOST, WARMĒ;
MM,  CARLOS,  PARIS,  PRAMAGGIORE, et GUEANT.

ABSENT(S) EXCUSĒ(S): MM. BOUTEILLE, CATILLION, DEPARIS et LEFEVRE.

PROCURATION(S) : M. Patrice BOUTEILLE à Véronique WARME
                                 M. Julien DEPARIS à Olivier CARLOS
                                 M. Loïck LEFEVRE à Estelle CONAN
                                 M. Cédric CATILLION à Joël PARIS

L’ordre du jour était le suivant : 

1) Désignation du secrétaire de séance.
 Informations et compte-rendu des décisions du maire.
2) Approbation du compte-rendu de la séance du conseil municipal du 17 mars 2023
3) Ressources humaines : délibération sur le montant du RIFSEEP d’un agent
4) Finances : Affectation de résultats
5) Finances : Vote du budget primitif 2023
Questions diverses : Point sur les festivités 2023.


1) Désignation du secrétaire de séance


Monsieur Joël PARIS a été désigné secrétaire de séance sur proposition de M. GUĒANT.


Pour :	14 (Dont 4 par procuration)	Contre : 0		Abstention : 0



 


[bookmark: _Hlk69126196]2) Approbation du compte-rendu de la séance du conseil municipal du 17 mars 2023.

Le compte-rendu de la séance du conseil municipal du 17 mars 2023  est approuvé à l’unanimité.

Pour :	14 (Dont 4 par procuration)	Contre : 0		Abstention : 0

3) Ressources humaines : délibération sur le montant du RIFSEEP d’un agent.

M. GUEANT explique aux membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de délibérer sur le montant du RIFSEEP accordé à Mme Chloé BOCLET dont le contrat débute le 24 avril 2023 et propose d’attribuer le RIFSEEP-IFSE pour un montant de 50€ par mois et le RIFSEEP-CIA pour un montant de 400€ par an (versé au prorata du temps annuel travaillé en 1 seule fois avec le salaire de décembre).
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
DECIDE :
-d’approuver la proposition de M. le Maire
- de charger M. le Maire de l’exécution de la présente délibération et d’inscrire les crédits nécessaires au budget chapitre 12.

Pour :	14 (Dont 4 par procuration)	Contre : 0		Abstention : 0
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4) Affectation de résultat

Sur proposition de M. GUEANT, le conseil municipal décide d’affecter les résultats de clôture 2022 à savoir : 
Section d’investissement : 43 020,49 €
Section de fonctionnement : 0

Le solde d’investissement sera repris au compte 001 en dépense d’investissement pour 68 497,64 € et l’affectation du résultat de fonctionnement dans son intégralité au compte 1068 pour 43 020,49 €.


Pour : 14 (Dont 4 par procuration)		Contre : 0		Abstention : 0







5) Vote du budget primitif 2023

Après la présentation du budget primitif 2023 faite par M. GUĒANT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal procède au vote et APPROUVE le budget primitif 2023 présenté comme suit :

	INVESTISSEMENT

	DĒPENSES
	295 231.90€

	RESTES A RĒALISER
	68 497 ,64€

	TOTAL 
	363 729,54 € 

	RECETTES
	363 729,54 €

	RESTES A RĒALISER
	

	INVESTISSEMENT REPORTĒ
	0.00 €

	TOTAL
	363 729,54€

	

	FONCTIONNEMENT

	DĒPENSES
	395 467,90 €

	RECETTES
	395 467,90 €








Pour :	14 (Dont 4 par procuration)	Contre : 0		Abstention : 0


6) Questions diverses



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 55















.

	Prénom et nom
	Signature

	Eric GUĒANT - Maire
	

	Véronique WARMĒ – 1ère adjointe 
	

	Patrice BOUTEILLE – 2ème adjoint- Absent excusé

	Pouvoir à Véronique WARMÉ

	Cédric CATILLION - Absent excusé
	Pouvoir à Joël PARIS

	Céline PRUVOST
	

	Sabine MAILLY 
	

	Joël PARIS 
	


	Julien DEPARIS - Absent excusé
	Pouvoir à Olivier CARLOS

	Estelle CONAN 
	

	Delphine CHEVALIER 
	

	Loïck LEFEVRE- Absent excusé
	Pouvoir à Eric GUÉANT

	Charles PRAMAGGIORE
	

	Ariane DEREUMAUX 
			


	Olivier CARLOS  
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